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DEPARTEMENT DE L'INDRE ET LOIRE

COMMUNE DE LA MEMBROLLE
SUR CHOISILLE

SCHÉMA DIRECTEUR
DES EAUX PLUVIALES

PRESENTATION DE L'ETAT DES LIEUX

²



LÉGENDE

Cours d'eau

Débourbeur-deshuileur

Collecteur eaux pluviales

Exutoires eaux pluviales

Périmètre de protection rapprochée des captages

Point de débordement

Zones humides

Deversoir d'orage

Bassin de rétention

Fossé

Bassins versants secondaires

Bassins versants principaux

Limite communale
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AGENCE DE TOURS
3 COUR DU 56 AVENUE MARCEL DASSAULT - BP 20516

37205 TOURS CEDEX 3 - FRANCE
Tél. :33 (0)2 47 71 12 50
Fax : 33 (0)2 47 71 12 59

31/01/13A HGT Modification de l'exutoire 16 et de la limite des bassins versants

Zone AU + exutoire

28/04/16B HGT Actualisation des réseaux EP

09/06/16C HGT Actualisation des cours d'eau

thibault.desplanques
Timbre


